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NOTICE EXPLICATiVE 

Par arrêté préfectoral du 5 mai 2003, le préfet de l'Ain a prescrit l'établissement d'un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles d'inondation du Rhône et de mouvements de terrain, 
chutes de blocs rocheux sur la commune de Culoz. 

Une enquête publique sur le projet de PPRN de Culoz, prescrit par arrêté préfectoral du 30 janvier 
2004, s'est déroulée du 29 février 2004 au 13 mars 2004. 

Le PPRN a été approuvé par arrêté préfectoral le 9juillet 2004. 

Dans le secteur de la gare, le plan de zonage définit une zone violette comme inconstructible en 
l'absence de protection d'ensemble. 

Dans cette zone le règlement prescrit des travaux de protection et rend possible l'implantation de 
nouveaux bâtiments après la réalisation de ces travaux et la révision du PPR. 

Des travaux de protection (barrières métalliques et menons) ont été réalisés fin 2005 début 2006 et 
en 2008 en application du règlement. 

Il est donc proposé de classer les parcelles concernées n° AN 195, 360, 361 et 362 en zone bleue A' 
(zone protégée par des barrières métalliques, constructible avec prescription) et de réviser 
partiellement le PPR de Culoz. 

La procédure de révision partielle du PPRi étant identique à celle qui conduit à l'approbation d'un 
PPR initial, cette proposition de modification doit être soumise à l'enquête publique et aux 
consultations prévues par les textes. 

Le présent dossier comprend les pièces suivantes: 

• la notice explicative, 
• le plan de zonage (extrait) initial, 
• le plan de zonage (extrait) faisant apparaître la modification apportée au plan de zonage 

initial, 
• le règlement des zones soumises au risque de chute de blocs rocheux. 


